
 

Indemnité

L’en treprise se met enfin en 

Les parts variables sont enfin prises en compte dans le calcul de l
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� 10 années de combats 

Depuis 2005, la CFE-CGC se bat pour que la Part Variable Commerciale (PVC) ou Vendeurs (PVV) ou Managériale 
(PVM) ou toute prime régulière… soit intégrée au calcul de l’indemnité de congés payés (ICP) comme le prévoit le droit 
du travail. 

� En 2005, suite à nos demandes, la Direction a intégré 

� En 2007, l’Inspection du travail a alerté la Direction sur la 

� En 2010, la CFE-CGC a fait rappeler les règles par l’Inspection du Travail
parts variables. 

� En 2012 La CFE-CGC coordonne

� Début 2012, la CFE-CGC a proposé aux salariés 
demandes, également étayées par les arrêts de 

� La Direction a accepté d’intégrer les parts variables trimestrielles dans le calcul de l’ICP à compter de début 2012, et de p
une régularisation pour 2011. Mais les parts variabl

� Fin 2012, la CFE-CGC a proposé aux salariés concernés de coordonner une action en justice
l’intégration de leur part variable dans le calcul de l’ICP, soit environ 10% des parts variables qu’ils perçoivent. 200 sala
joints à cette procédure. 

� Fin 2014, le Tribunal des Prud’hommes a donné gain de cause aux 200 s
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conformité  

compte dans le calcul de l’indemnité de congés payés
une décision dans ce sens. Tous les salariés (droit privé et fonctionnaires) 

CGC se bat pour que la Part Variable Commerciale (PVC) ou Vendeurs (PVV) ou Managériale 
(PVM) ou toute prime régulière… soit intégrée au calcul de l’indemnité de congés payés (ICP) comme le prévoit le droit 

En 2005, suite à nos demandes, la Direction a intégré les parts variables mensuelles dans le calcul de 

En 2007, l’Inspection du travail a alerté la Direction sur la nécessité d’intégrer les autres parts variables dans le calcul de l’ICP.

gles par l’Inspection du Travail, et demande à la Direction de les appliquer pour toutes les 

coordonne une action en justice pour faire appliquer le droit…

aux salariés d’adresser une requête à la Direction des Ressources Humaines
demandes, également étayées par les arrêts de la Cour de Cassation de septembre 2011. 

La Direction a accepté d’intégrer les parts variables trimestrielles dans le calcul de l’ICP à compter de début 2012, et de p
les parts variables versées par semestres ou par quadrimestres n’étaient toujours pas 

CGC a proposé aux salariés concernés de coordonner une action en justice
part variable dans le calcul de l’ICP, soit environ 10% des parts variables qu’ils perçoivent. 200 sala

in 2014, le Tribunal des Prud’hommes a donné gain de cause aux 200 s
globalement plus d’un million d’euros 

Employés, maîtrises et cadres, toutes vos infos sur www.cfecgc

 

 

Version électronique avec liens actifs

www.cfecgc-orange.org/tracts-et-publications

Vous abonner gratuitement à nos publications

bit.ly/abtCFE-CGC 

Nous suivre 

 facebook.com/cfecgc.orange  

 twitter.com/CFECGCOrange  
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